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Accroissement cohérent des rémunérations et véritable reconnais-
sance des professionnels et des associations d’action sociale, médico-
sociale et de santé : il y a urgence ! 
 
Le Conseil d’administration de l’URIOPSS Centre a adresse  aux de cideurs 
publics, en novembre 2020, une Lettre ouverte demandant des primes excep-
tionnelles COVID-19 égalitaires, un accroissement des rémunérations des pro-
fessionnels, et une véritable reconnaissance des associations et des profession-
nels du champ de l’action sociale, médico-sociale et de la santé. Le Conseil 
d’administration de l’UNIOPSS a de cide , en de cembre 2020, d’e tendre la 
de marche a  l’ensemble du re seau UNIOPSS-URIOPSS sur tout le territoire 
national. 
 
Plusieurs e lus de la re gion ont re pondu a  notre lettre et ont relaye  nos pre -
occupations au niveau national, nous vous en avons re gulie rement tenu in-
forme . 
 
Aujourd’hui, les mesures nationales et de partementales ne sont pas a  la 
hauteur des enjeux salariaux et de reconnaissance de l’action sociale et me -
dico-sociale associative. 
 
Et c’est un paradoxe, car il y a eu des avance es. Mais celles-ci ont cre e  
d’insoutenables distorsions salariales entre les me tiers et les secteurs. 
 
Le Se gur de la Sante  a suscite  beaucoup d’espoirs. L’accord signe  le 13 juillet 
2020 est un effort ine dit et une belle avance e sociale. Mais les revalorisa-
tions salariales de 183€ nets issues du Se gur de la sante  ne concernent a  ce 
jour, pour le secteur prive  non lucratif, que les e tablissements sanitaires et 
les EHPAD. L’accord de me thode re sultant de la mission Laforcade e voque 
une revalorisation de certains professionnels pour les e tablissements et 
services finance s par l’Assurance Maladie. Le secteur social y est mentionne , 
c’est suffisamment rare pour e tre souligne , mais force est de constater 
qu’aucun engagement ferme ni aucun calendrier n’est annonce  sur ce point. 
Pour la Branche de l’aide a  domicile, l’avenant 43 (enfin agre e  !) vise a  ame -
liorer les conditions de re mune ration des personnels. Mais les conditions de 
financement de ces revalorisations demeurent incertaines. 
 
En conse quence, de nombreux professionnels de l’action sociale et me dico-
sociale demeurent encore exclus de ces revalorisations en fonction de leur 
me tier ou de l’autorite  de tarification compe tente. 
 
Cette situation pose plusieurs proble mes : 

• Un manque de reconnaissance de l’ensemble des professionnels, mis 
en exergue durant la crise sanitaire, que refle te l’insuffisante e volu-
tion des re mune rations au cours des 10 dernie res anne es notamment 
(conduisant certaines grilles des conventions collectives du secteur 
en dessous du niveau du SMIC) ; 

• Une iniquite  de traitement ge ne rant un risque juridique de voir re mu-
ne re s diffe remment des professionnels disposant des me mes respon-
sabilite s et qualifications ; 
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• Une majoration du de ficit d’attractivite  du secteur et une mise en con-
currence des structures en matie re de recrutement, mettant en cause, 
a  terme, la capacite  des associations a  de ployer leur projet et a  mettre 
en œuvre les politiques sociales. Les associations observent de ja  des 
phe nome nes de fuite de professionnels d’un secteur a  un autre. Ces 
secteurs font face a  de grandes difficulte s de recrutement, et du turn-
over important. A cela s’ajoute un fort e puisement des professionnels, 
renforce  par la crise sanitaire, qui perdure. Ces difficulte s en matie re 
de ressources humaines impactent la continuite  et la qualite  des ac-
compagnements et les prises en charge des personnes particulie re-
ment fragiles et vulne rables.  

 
Il est donc ne cessaire a  la fois d’accroî tre ces re mune rations et d’assurer 
une cohe rence entre les diffe rents secteurs. Dans toutes les re gions, les as-
sociations, fondations, mutuelles engage es dans l’action sociale et de sante  
appellent l’ensemble des autorite s publiques compe tentes a  agir rapide-
ment pour concre tiser cette reconnaissance et assurer l’e quite . 
 
Pour re pondre aux besoins des personnes vulne rables sur les territoires et 
garantir la qualite  des accompagnements, il faut reconnaî tre la place et le 
ro le des associations d’action sociale et de sante  et la valeur du travail effec-
tue  par les professionnels. Cette reconnaissance du secteur passe de sormais 
par des actes concrets. Nous avons eu des engagements politiques. Nous 
avons suffisamment de rapports attestant des besoins de notre secteur. Il 
nous faut a  pre sent des de cisions qui prouvent que nous sommes, bien plus 
que de simples ope rateurs, de ve ritables partenaires au service de tous, 
dont l’engagement et le sens des responsabilite s est ne cessaire a  notre pays, 
et pas seulement en temps de crise. Ce serait une avance e majeure, au mo-
ment ou  nous fe tons le 120e me anniversaire de la loi du 1er juillet 1901 
cre ant les associations ! 
 
Dans une re cente Tribune, Patrick Doutreligne, Pre sident de l’UNIOPSS, 
soulignait que notre pays ne pouvait « esquiver l’indispensable revalorisa-
tion des me tiers du sanitaire et du social au risque d’un de litement progres-
sif de notre cohe sion ».  

 
L’e te  doit permettre aux de cideurs publics de clarifier la situation. C’est ur-
gent. Sinon, apre s 18 mois d’une extraordinaire mobilisation des profes-
sionnels et des be ne voles, les associations appelleront a  nouveau avec force 
a  une ve ritable reconnaissance des compe tences et des me tiers du secteur 
social et de la sante . Sans re ponse, le climat social pourrait e tre de favorable 
alors me me que les de fis pour re pondre aux besoins des personnes vulne -
rables de notre pays sont colossaux. 
 
Que cet e te  soit re confortant pour chacun autant que productif pour tous ! 
 

 
Marcel Hartmann 

Pre sident de l’URIOPSS Centre 
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